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STATUT DU TONCTIONNAIRE

De l'incompétence ordinaire
Le syndicat des services

publics vaudois a publié ses

propositions de réforme du
statut de la fonction
publique. Au menu, les

procédures de licenciement

pour incompétences.
Inventaire d'autres pistes en

vue de valoriser le travail
des fonctionnaires.

Peut-on
hiérarchiser différents de¬

grés d'incompétences? Et si oui, à

partir de quel degré une personne
ne peut-elle plus occuper son

emploi? Le projet de statut de la fonction
publique entièrement rédigé, présenté
par le syndicat des services publics
vaudois, répond à ces deux questions

par une formule simple : un
fonctionnaire ne peut être licencié que
pour «incompétence grave et persistante,

dûment constatée ».

Une réponse simple à des questions
simples. La réalité pourtant est faite de

complexité. Et il n'est pas certain que
la fonction publique ait à gagner à

devoir qualifier dans la loi le degré
d'incompétence dont il faut faire preuve
pour mériter un licenciement.

Une affaire de sécurité

Au chapitre de la complexité
d'abord, peut-on accepter, pour n'importe

quelle fonction, de maintenir à

son poste une personne, disons,
ordinairement incompétente? Un
ingénieur, un chauffeur de camion, un
instituteur incompétent ne font-ils pas
courir des risques à la société s'ils
doivent être maintenus à leur poste? Et

un chef de service, simplement - et
non pas gravement - incompétent, ne
risque-t-il pas d'être rapidement
insupportable pour ses subordonnés? Et un
juge ou un policier «normalement»
incompétents auront-ils encore l'autorité
nécessaire pour faire respecter et leur
fonction, et leurs décisions?

Non, décidément, la sécurité
publique commande que les employés de
l'Etat soient tout simplement compétents.

Et tout comme il ne peut être
exigé de chacune et de chacun d'être
« très » compétent, on ne peut exiger de
l'Etat qu'il maintienne à son poste une
personne sous prétexte qu'elle n'est
pas « gravement » incompétente.

Pour ce qui est de l'image de la fonction

publique, injustement mauvaise
dans une bonne partie du public, une
telle disposition ne peut qu'avoir des
effets catastrophiques. Ce qualificatif
«grave» accolé à «incompétence»
permettra aux railleurs de tous bords de
renouveler à bon compte les plaisanteries

sur les ronds-de-cuir et autres planqués

dans les emplois publics.
Non, décidément, la défense de la

fonction publique commande qu'il ne
faille pas être «gravement» incompé¬

tent pour qu'il soit possible de déplacer

une personne ou de s'en séparer. Et
cette procédure doit pouvoir être rapide

et non pas devoir être étalée sur
près d'une année avec plusieurs
niveaux de recours, comme le prévoit le
syndicat.

Pas assez de mobilité

Cela dit, le débat ne fait que
commencer. Car il ne suffit pas que l'Etat
puisse se séparer de ses employés
incompétents, au demeurant fort peu
nombreux, pour qu'il le fasse d'une
part et que ses problèmes de ressources
humaines soient résolus d'autre part.

Ce qui devrait être offert dans toutes
les administrations publiques, c'est une
véritable formation continue destinée à

maintenir et à développer les connaissances

spécifiques dans des métiers
souvent très particuliers. Et, parallèlement

à cette formation, ce sont des
plans de carrière, un décloisonnement
et un développement des responsabilités

d'équipe plutôt qu'une organisation
hiérarchisée dans laquelle les compétences

ont toutes les peines du monde
à s'exprimer. Avec pour but notamment

de ne pas engager des personnes
incompétentes et d'éviter qu'elles le
deviennent en cours de carrière.

Ce qui est nécessaire aussi, c'est une
culture de la mobilité à l'Etat, qui
encourage les personnes à changer de
poste, au besoin après une formation,
avant d'être dépassées par la routine,
par l'ennui ou par les compétences
nouvelles de personnes plus jeunes et
les exigences d'un métier qui a changé.

Or actuellement, l'organisation
décourage généralement ce genre d'attitude

: la formation se limite le plus
souvent à des journées de cours à

choix, certes de qualité, mais qui ne
sont la plupart du temps pas inscrits
dans un plan de formation à moyen
ou long terme. Quant à la mobilité
interne, elle reste perçue comme une
punition si elle ne s'accompagne pas
d'une promotion.

Ni l'Etat, ni ses employés, ne profiteront

d'une disposition empêchant le
déplacement ou le licenciement des

rares incompétents ordinaires. Par
contre, tout le monde aurait à gagner à

une meilleure valorisation et à un
développement des compétences des
fonctionnaires, nombreuses et trop
souvent sous-utilisées. m
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